
Ces charges et effets sont pris en compte dans les modèles d’évaluation intégrée et aident à 
fixer les plafonds et/ou réductions d’émission pour le Canada et les États-Unis d'Amérique indiqués 
à l'annexe II.

4.

II. CHARGES CRITIQUES D’AZOTE NUTRITIF

Pour les Parties situées dans la zone géographique des activités de l’EMEP

Les charges critiques (telles que définies à l'article premier) d’azote nutritif 
(eutrophisation) dans les écosystèmes sont déterminées conformément au Manual on 
methodologies and criteria for mapping critical levels/loads and geographical areas where they are 
exceeded élaboré en vertu de la Convention. Elles représentent la quantité maximum de dépôts 
d’azote eutrophisant qu’un écosystème peut supporter à long terme sans subir de dommages. 
Toutes les données sur les charges critiques notifiées par les Parties sont récapitulées en vue d’être 
utilisées dans les modèles d'évaluation intégrée employés pour aider à fixer les plafonds 
d’émission indiqués à l’annexe II.

5.

III. NIVEAUX CRITIQUES D’OZONE

A. Pour les Parties situées dans la zone géographique d.g$ activités de l’EMEP

Les niveaux critiques (tels que définis à l’article premier) d’ozone sont déterminés, pour 
protéger les plantes, conformément au Manual on methodologies and criteria for mapping critical 
levels/loads and geographical areas where they are exceeded élaboré en vertu de la Convention. Ils 
sont exprimés par un indice d’exposition cumulée au-delà d’une concentration limite d’ozone de 
40 ppb (parties par milliard en volume). Cet indice d’exposition est appelé AOT40 (exposition 
cumulée au-delà d’une concentration limite de 40 ppb). On calcule sa valeur en faisant la somme 
des différences entre les concentrations horaires (en ppb) et 40 ppb pour chaque heure durant 
laquelle la concentration est supérieure à 40 ppb.

Le niveau critique à long terme d’ozone pour les cultures, soit une AOT40 de 
3 000 ppb.heures pour les mois de mai à juillet (saison de croissance type) et pour les heures de 
jour, a été utilisé pour définir les zones à risque où le niveau critique est dépassé. Une réduction 
déterminée des dépassements a été prévue dans les modèles d’évaluation intégrée établis pour le 
présent Protocole afin d'aider à fixer les plafonds d’émission indiqués à l’annexe II. Le niveau 
critique à long terme d’ozone pour les cultures devrait permettre de protéger également d’autres 
plantes telles que les arbres et la végétation naturelle. Les travaux scientifiques se poursuivent en 

d’arriver à une inteiprétation plus différenciée des dépassements des niveaux critiques d’ozone 
pour la végétation.
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